PROCES VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 DECEMBRE 2009 A 18H15

PRESENTS : 

M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, Mme Danièle MARES, M Pascal FILIPPI, Mme Pascale RIVALIERE, M Pierre SEMAT, Mme Dominique BOURDIER, M Jean-Paul HUBERMAN, Mme Gisèle GUILLIMIN, M Henri VALLIER, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, , M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, Mme Patricia JACQUEY, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, Mme Nathalie COUDENE, M Serge DESSEIGNE, M Gérard BOUISSON, M Bernard DEAU, M Abdelhak HARRAGA, M Jean-Paul COUDERT, M Yvan PEREZ.

ABSENT(S) PROC : M Patrick COLAS (procuration à M ELSSASS), Mme Evelyne FERNANDEZ (procuration à M BOUISSON), Mme Josette BRINGUES (procuration à M DESSEIGNE), Mme Milouda AMEUR (procuration à M DEAU).
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Nathalie COUDENE.
1) Communication de Monsieur le Maire

Communiqué des décisions de Monsieur le Maire selon l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de missions complémentaires.

Décision n°2009/032 :
En accord avec Mademoiselle CHOULEUR, domiciliée 40 rue de la Jeunesse, 34750 VILLENEUVE- LES -MAGUELONE, la commune retire à la location, la parcelle cadastrée AO 300 Lieu dit « Le Pouzol Sud » d’une superficie 3 ha 77a 92ca à compter du 31/12/2009.
Décision n°2009/033 :

En accord avec Monsieur SERIN Jean Christophe, domiciliée 4 rue des Troènes, 34750 VILLENEUVE- LES -MAGUELONE, la commune retire à la location, les parcelles cadastrées :


Section AO 309 Lieu Dit "LE POUZOL SUD" d'une superficie de  09a 94ca


Section AO 311 Lieu Dit "LE POUZOL SUD" d'une superficie de  27a 20ca


Section AO 295 Lieu Dit "LE POUZOL SUD" d'une superficie de  28a 81ca

à compter du 31/01/2009 et donne à la location la parcelle cadastrée Section AO 300 Lieu Dit "LE POUZOL SUD" d'une superficie de 3 ha 77a 92ca à compter du 01/02/2010 pour un montant de 866.06€

Décision n°2009/034 :

La commune de VILLENEUVE LES MAGUELONE contracte, auprès de Dexia Crédit Local, deux prêts dénommés FIXIA CMS, de montants respectifs de 3 376 657,85 EUR et 1 000 000 d’euros pour refinancer, en date du 1er avril 2010 le contrat ci-après :

	N° contrat 
	Taux d’intérêt
	CRD
	Echéance précédente
	Durée résiduelle
(en année)
	ICNE

	MPH256736EUR001
	3,89%*
	4 376 657,85
	01/04/2010
	22,00
	0 €
	 


Les caractéristiques du prêt  de refinancement n°1 sont les suivantes :

Durée : 22 ans 

Capital refinancé : 3 376 657,85 euros

Périodicité des échéances d’amortissement et d’intérêts : annuelle

Mode d’amortissement : ligne à ligne (cf. annexe 1)

Base de calcul : exact/360

Conditions de Remboursement Anticipé : selon les modalités définies dans l’offre jointe

1èrephase d’amortissement du 01/04/2010 au  01/04/2012 :
Taux d’intérêt : taux fixe de 3.89 % 

2èmephase d’amortissement du 01/04/2012 au  01/04/2027 :
Le taux d’intérêt est déterminé, de manière post-fixée, successivement pour chaque période d’intérêts selon les modalités décrites ci-après :

Si le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts est inférieur ou égal à 7.00 %, le taux d’intérêt appliqué au décompte des intérêts est égal à 3.89 %. Ce taux d'intérêt s'applique à la période d'intérêts écoulée.

Si dans le cas contraire, si le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts est supérieur à 7.00  %, le taux d’intérêt appliqué au décompte d’intérêts est égal à 3.89 % plus 5 fois la différence entre le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts et 7.00  %. 

Le taux d'intérêt ainsi calculé s'applique à la période d'intérêts écoulée.

3èmephase d’amortissement du 01/04/2027 au 01/04/2032 :

Taux fixe de 3.89 %

Les caractéristiques du prêt  de refinancement n°2 sont les suivantes :

Durée : 1 an de phase revolving suivie de 21 ans de phase d’amortissement

Capital refinancé : 1 000 000 euros

Date de consolidation : 01/04/2011
Périodicité des échéances d’amortissement et d’intérêts : annuelle

Mode d’amortissement : ligne à ligne (cf. annexe 1)

Base de calcul des intérêts : exact/360

Conditions de Remboursement Anticipé : selon les modalités définies dans l’offre jointe

Phase revolving du 01/04/2010 au 01/04/2011 :

Possibilité de mobiliser les fonds et de les rembourser avec reconstitution de la capacité de tirage. 

Taux d’intérêts : EONIA + 0.80%, base exact/360

La différence entre le montant du prêt et les sommes mobilisées sera versée automatiquement au 01/04/2011.

1èrephase d’amortissement du 01/04/2011 au 01/04/2012 :
Taux d’intérêt : taux fixe de 4,15 % 

2èmephase d’amortissement du 01/04/2012 au 01/04/2027 :
Le taux d’intérêt est déterminé, de manière post-fixée, successivement pour chaque période d’intérêts selon les modalités décrites ci-après :

Si le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts est inférieur ou égal à 7.00 %, le taux d’intérêt appliqué au décompte des intérêts est égal à 4,15 %. Ce taux d'intérêt s'applique à la période d'intérêts écoulée.

Si dans le cas contraire, si le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts est supérieur à 7.00  %, le taux d’intérêt appliqué au décompte d’intérêts est égal à 4,15 % plus 5 fois la différence entre le CMS EUR 30 ans constaté 8 jours ouvrés avant chaque date d’échéance d'intérêts et 7.00  %. 

Le taux d'intérêt ainsi calculé s'applique à la période d'intérêts écoulée.

3èmephase d’amortissement du 01/04/27 au 01/04/32 :

Taux fixe de 3.89 %

Décision n°2009/035 :

La résiliation du bail de location à Monsieur CORRECHER Nicolas, domicilié chemin Puech Delon 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE, la parcelle cadastrée Section BK n° 114  Lieu Dit "LES MOUILLERES" d'une superficie de 33a 21ca à compter du 08/03/2010

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

A l’unanimité

4) Décision modificative n°2 – budget lotissement communal « Font Majour »
Pour clôturer les opérations de fin d’année et notamment, mandater le reversement à la commune de l’excédent du budget, sachant que le deuxième acompte de la subvention concernant les fouilles vient de nous être versé :

Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	65 6522
	Reversement de l’excédent au budget principal
	83 069,81 €
	74 7488
	Autres attributions, subventions et participations
	83 069,81 €

	TOTAL
	83 069,81 €
	
	83 069,81 €


Mr le Maire précise qu’il s’agit ici d’enregistrer une opération comptable qui nous est parvenue il y a quelques jours et qui nous permettra de clôturer ce budget annexe.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la décision modificative.

5) Commission d’évaluation des transferts de charges de la Communauté d’Agglomération de Montpellier : adoption du rapport.
Conformément à l’article 86 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 qui organise la procédure d’évaluation des transferts de charges entre les communes et les EPCI à fiscalité propre dans le cadre du régime de la Taxe Professionnelle Unique dont la procédure est codifiée au Code Général des Impôts (article 1609 nonies C IV), la Communauté d’Agglomération de Montpellier a mis en place par délibération N°4693 en date du 24 juin 2002 la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Le projet de rapport 2009, a été soumis à la commission lors de la séance du 15 décembre 2009 qui en a débattu et l’a approuvé à l’unanimité.

Le rapport 2009 établit, commune par commune, le montant définitif de l’attribution de compensation 2009 ainsi que le montant provisoire de l’attribution de compensation 2010.

Le Président de la commission a remis au Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier le rapport approuvé par la commission le 15 décembre 2009.

Le Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier a saisi les Conseils Municipaux des Communes membres, afin que ceux-ci se prononcent sur le rapport 2009 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

L’approbation de ce rapport est soumise aux conditions habituelles de majorité qualifiée des conseils municipaux (2/3 des conseils municipaux représentant plus de 50% de la population ou 50% des conseils municipaux représentant plus de 2/3 de la population) prévues par l’article L.5211-5 II du C.G.C.T.

Une fois ce rapport approuvé, le montant des attributions de compensation est fixé définitivement pour 2009 et provisoirement pour 2010 au regard des transferts de charges réalisés.

Mr le Maire informe que nous sommes là dans un dossier qui ne concerne pas directement la commune car aucune charge n’a été transférée à l’Agglomération en 2009

L’an prochain, compte tenu du transfert de la médiathèque à compter du 1er janvier 2011, nous aurons à travailler, avec les services de l’Agglomération, sur l’évaluation financière de cette opération qui viendra imputer le montant de l’attribution de compensation de taxe professionnelle que nous verse jusqu’alors l’Agglomération.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le rapport 2009 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

6) Révision simplifiée du PLU – zone du « Pont » - Bilan de concertation
Par délibération du 4 mai 2009, le conseil municipal a prescrit la révision simplifiée du PLU afin de répondre à une forte demande en logements et ce, dans toutes les typologies (terrains à bâtir, accession, location) tout en se rapprochant des objectifs réglementaires en matière de logement social.
La procédure de concertation publique a été immédiatement engagée conformément aux dispositions de la délibération du 4 mai 2009 avec la mise à disposition d’un dossier des études réalisées.

La consultation des personnes publiques associées a été lancée le 10 juillet avec une réunion de synthèse qui s’est tenue, en Mairie, le 25 septembre.

Le 5 octobre, une réunion publique a été organisée dans la salle du Conseil Municipal.

L’enquête publique s’est déroulée du 28 octobre au 27 novembre et de nombreuses personnes sont venues rencontrer le commissaire enquêteur au cours de ses permanences, lui ont écrit ou ont formulé leurs observations sur le registre d’enquête.

Les formalités réglementaires d’affichage et de publication ont été respectées et attestées par Monsieur le Commissaire Enquêteur qui relève également qu’aucun incident n’est venu perturber le déroulement de l’enquête.

Observations et réponses recueillies lors de la concertation :

Du 10 juillet au 28 octobre, un dossier très complet a été mis à disposition du public. Peu de personnes se sont déplacées pour le consulter (9) mais une personne est venue à plusieurs reprises, après avoir formulé son opposition au projet dès sa première visite.

La réunion de concertation des personnes publiques associées s’est déroulée le 25 septembre. Etaient présents : la DDE, le Conseil Général, Montpellier Agglomération, la Chambre d’Agriculture, la DDA, le SDIS. Tous les présents ont exprimé leur avis favorable au projet sous réserve (pour la DDE) que soient reportées précisément les limites de la zone inondable constatée en 2002/2003 et que soient reprises les préconisations des DUP des captage du Flès et de la Lauzette ou que soit bien travaillé (pour le Conseil Général) le point d’échange routier sur la RD 612.
Le 5 octobre, une réunion publique, réunissant une cinquantaine de personnes, a permis une présentation du projet et un échange avec la salle. Elle s’est tenue sous la forme d’un power-point présentant les différents axes de la révision envisagée et était animée par Mr Garcia Diaz, urbaniste de l’opération et Mr le Maire.

Les points relatifs à la sécurisation des captages d’eau potable et aux liaisons avec le cœur du village sont ceux qui ont fait l’objet de plus d’échanges.
Le dossier de révision simplifiée a été ajusté et finalisé après cette réunion pour tenir compte des réactions et observations enregistrées lors de la phase de concertation.

Une nouvelle phase d’information a eu lieu avec la publication d’une page d’information dans le journal municipal distribué mi octobre et annonçant l’enquête publique.
La concertation a été l’occasion de vérifier l’adéquation des objectifs de cette opération avec les attentes de la population en termes de mixité sociale, de production de logement, de développement des services publics sur le quartier du Pont et de protection de l’environnement.

Le conseil municipal délibèrera pour :

· Constater que la procédure de concertation s’est déroulée conformément aux dispositions de l’article L300-2 du code de l’urbanisme,
· Approuver le bilan de la concertation.

Mr le Maire : « Voilà un dossier qui nous occupe depuis plus d’un an et qui arrive désormais à son terme. Beaucoup a été dit et écrit sur ce dossier et bien souvent de manière à travestir la vérité. On nous a parlé de précipitation, on nous a parlé d’un dossier ne prenant pas en compte certains aspects de la question, aussi et en préambule à nos échanges je souhaitais remettre certains points au clair.
Premièrement, je ne suis pas à l’origine du classement de cette zone dans le schéma de cohérence territoriale de l’Agglomération pour y réaliser de 30 à 50 logements à l’hectare. J’étais par contre, de ceux qui, sur proposition du Maire Gérard Bouisson, votaient, à l’unanimité le 16 septembre 2005, la proposition faite par l’Agglomération. Proposition ensuite entérinée par le Conseil d’Agglomération, en présence du Maire de l’époque et de son premier adjoint délégué à l’urbanisme, à l’unanimité le 17 février 2006.
Je suis par contre celui qui, lors d’une réunion avec les résidents du Pont le 19 décembre 2008, leur ai indiqué que la réhabilitation de leur quartier ne pourrait se réaliser qu’à partir des recettes issues d’une extension des zones constructibles dans ce secteur.

Ce n’est que 5 mois plus tard, après vérification d’un certain nombre de contraintes techniques et juridiques, et donc le 4 Mai 2009 que j’ai proposé au conseil municipal de s’engager dans cette révision de nos documents d’urbanisme. Il n’y a donc dans ce dossier ni précipitation, ni volonté de passer en force.
Depuis plusieurs mois, un travail considérable a été réalisé, tant par notre bureau d’études, le cabinet d’architecture et d’urbanisme d’Antoine Garcia-Diaz, que par Patrick Poitevin et les services municipaux. Je tiens d’ailleurs à les féliciter et les remercier car le challenge n’était pas évident et la qualité de tous les documents que vous avez eus à disposition est très importante. 

Tous les aspects de la question ont été étudiés et quantifiés. Nous avons ainsi réalisé une étude d’incidence environnementale qui ne nous était pas imposée, nous avons engagé des négociations avec tous nos partenaires institutionnels.

Mais ce qui me parait être le plus important c’est que nous avons entendu toutes celles et tous ceux qui lors de nos réunions, lors de nos permanences, dans la rue, lors des manifestations associatives nous parlent de leurs problèmes de logements, de leur volonté de rester vivre et travailler à Villeneuve.

Alors nous avons développé les deux aspects de ces attentes : un secteur dédié au logement et services de proximité et un secteur dédié au développement des entreprises et plus particulièrement des PME et entreprises artisanales.

Un secteur dédié au logement avec une importante proportion de logements sociaux. Car vous n’ignorez pas que, malgré les projets récents, notre commune est loin d’atteindre les objectifs fixés par la loi vu que ce type de logement ne représente que moins de 8% du parc global alors que la loi fixe l’objectif à 20%.
Et là aussi j’entends dire n’importe quoi :

- Que nous respectons d’ores et déjà les objectifs légaux : faux, faux et archifaux.
- Que nous voulons « délocaliser » les quartiers sensibles de Montpellier… et autres inepties de ce type.

Ce que nous voulons c’est un secteur dédié au logement qui prenne en compte les objectifs d’un développement durable de la commune avec de larges espaces verts, la prise en compte de la topographie et du paysage. Qui permette surtout à nos enfants, à vos enfants qui viennent nombreux dans mes permanences, de se loger dignement.
Les observations relevées dans les dossiers d’enquête publique expriment d’ailleurs mieux que mes mots toutes ces attentes.

Alors il reste certes des points à travailler et qu’il nous faudra résoudre d’ici trois ans lorsque les tous premiers nouveaux habitants s’installeront. Car il ne s’agit pas d’urbaniser cette zone en une seule fois. Un phasage sur plusieurs années, conforme aux attentes du marché foncier sur la commune, sera nécessaire. 

J’entends bien les questions relatives à la scolarisation des enfants même si les chiffres avancés ici et là sont parfois absolument déconnectés de la réalité.
J’entends bien les observations sur la question des transports publics, vers et depuis Montpellier, domaine sur lequel nous travaillons avec l’Agglomération dans le cadre du nouveau Plan de Déplacement Urbain.
Mais j’entends et lis aussi un certain nombre de contre vérités qui n’ont pour seul objet que de surfer sur les peurs ou faire parler de soi.
Mesdames et Messieurs je vous engage donc à approuver le bilan de la large concertation qui a été réalisée, comme je vous proposerai d’approuver la nouvelle rédaction de nos documents d’urbanisme telle qu’elle résulte de cette procédure de révision simplifiée. »
Mr Desseigne indique qu’il s’exprimera plutôt lors du dossier d’approbation de la révision mais il estime que la concertation aurait pu aller bien au-delà et n’est pas suffisante.

Le conseil municipal à l'unanimité moins 6 abstentions (Mrs Desseigne, Bouisson, Deau, Mmes Bringues, Ameur, Fernandez),

· Constate que la procédure de concertation s’est déroulée conformément aux dispositions de l’article L300-2 du code de l’urbanisme,

· Approuve le bilan de la concertation.

7) Révision simplifiée du PLU – zone du « Larzat » - Bilan de concertation

Par délibération du 4 mai 2009, le conseil municipal a prescrit la révision simplifiée du PLU afin de répondre aux besoins de renforcement de foncier à vocation de développement économique dans l’Ouest de l’Agglomération.

La procédure de concertation publique a été immédiatement engagée conformément aux dispositions de la délibération du 4 mai 2009 avec la mise à disposition d’un dossier des études réalisées.

La consultation des personnes publiques associées a été lancée le 10 juillet avec une réunion de synthèse qui s’est tenue, en Mairie, le 25 septembre.

Le 5 octobre, une réunion publique a été organisée dans la salle du Conseil Municipal.

L’enquête publique s’est déroulée du 28 octobre au 27 novembre.

Les formalités réglementaires d’affichage et de publication ont été respectées et attestées par Monsieur le Commissaire Enquêteur qui relève également qu’aucun incident n’est venu perturber le déroulement de l’enquête.

Observations et réponses recueillies lors de la concertation :

Du 10 juillet au 28 octobre, un dossier très complet a été mis à disposition du public. Peu de personnes se sont déplacées pour le consulter et aucune n’a formulé d’observations écrites.

La réunion de concertation des personnes publiques associées s’est déroulée le 25 septembre. Etaient présents : la DDE, le Conseil Général, Montpellier Agglomération, la Chambre d’Agriculture, la DDA, le SDIS. Tous les présents ont exprimé leur avis favorable au projet sous réserve (pour la DDE) que soient reportées précisément les limites de la zone inondable constatée en 2002/2003 et que soient reprises les préconisations des DUP des captage du Flès et de la Lauzette ou que soit bien travaillé (pour le Conseil Général) le point d’échange routier sur la RD 612.

Le 5 octobre, une réunion publique, réunissant une dizaine de personnes, a permis une présentation du projet et un échange avec la salle. Cette réunion n’a pas permis d’identifier d’opposition au projet ni de point à modifier. Elle s’est tenue sous la forme d’un power-point présentant les différents axes de la révision envisagée et était animée par Mr Garcia Diaz, urbaniste de l’opération et Mr le Maire.

Le dossier de révision simplifiée a été finalisé après cette réunion pour tenir compte des réactions et observations enregistrées lors de la phase de concertation.

Une nouvelle phase d’information a eu lieu avec la publication d’une page d’information dans le journal municipal distribué mi octobre et annonçant l’enquête publique.

La concertation a été l’occasion de vérifier l’adéquation des objectifs de cette opération avec les besoins de foncier destinés aux entreprises dans ce secteur de l’Agglomération.

Le conseil municipal délibèrera pour :

· Constater que la procédure de concertation s’est déroulée conformément aux dispositions de l’article L300-2 du code de l’urbanisme,

· Approuver le bilan de la concertation.

Mr le Maire : « Je ne reviendrai pas sur ce que j’ai pu dire lors du dossier précédent, vous connaissez ma position sur ce dossier. Je voudrai juste rajouter que même si elles ont été menées concomitamment, les deux procédures n’ont pas été appréciées de la même façon. Pourtant si les objectifs sont différents, le dossier technique est quasiment identique ! »
Mr Deau a souvenir que certaines personnes considéraient que la réunion publique n’avait pas été suffisamment annoncée.

Le conseil municipal à l'unanimité moins 6 abstentions (Mrs Desseigne, Bouisson, Deau, Mmes Bringues, Ameur, Fernandez),

· Constate que la procédure de concertation s’est déroulée conformément aux dispositions de l’article L300-2 du code de l’urbanisme,

· Approuve le bilan de la concertation.

Mme Milouda Ameur arrive au Conseil Municipal et prend place.

8) Révision simplifiée du PLU – zone du « Pont » - Approbation
Par délibération du 4 mai 2009, le conseil municipal a prescrit la révision simplifiée du PLU sur le secteur du « Pont » (dans le cadre des dispositions de l’article L123-13  du code de l’urbanisme) afin de répondre à une importante demande en logements.
En application de l’article L300-2 du code de l’urbanisme, le projet de révision simplifiée a fait l’objet d’une concertation qui s’est déroulée jusqu’en octobre 2009 selon les modalités fixées par le conseil municipal.
Un bilan de cette concertation vous a été présenté dans un rapport précédent. Il décrit les outils d’information, de communication et de concertation qui ont été utilisés pour permettre au plus grand nombre de prendre connaissance du projet et d’exprimer son avis.

Le projet de révision simplifiée a été soumis à enquête publique du 28 octobre au 27 novembre à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable assorti de réserves et recommandations qui peuvent faire l’objet des réponses suivantes : 

A- Sur les réserves :
1) « Le zonage devra s’en tenir aux prescriptions du PPRI en vigueur, les nouvelles zones NAi devront disparaître. »

La DDE, dans le cadre du « porté à connaissance », a demandé que les éléments nouveaux, issus des évènements de 2002/2003, soient pris en compte dans le projet d’urbanisme, conformément aux dispositions de l’article R111-2 du code de l’urbanisme. Les zones NAi sont donc supprimées et la zone NDi étendue.

2) « L’article III NAb4 doit être complété afin de respecter entièrement les prescriptions préfectorales concernant la protection des captages d’eau potable du Flès Sud et Flès Nord. »

L’ensemble des dispositions émanant de l’arrêté du 12/07/1999 portant DUP des captages du Flès Sud et Nord ont été reprises dans l’article III NAb4 ainsi que, conformément à la demande de la DDASS, celles relatives aux périmètres de protection rapprochée des forages de la Lauzette F01 et F02.

3) «Les articles III NAb1, 3 et 7 doivent être complétés ou réécrits afin de faciliter l’installation de services de proximité, de suivre les recommandations du SCOT en matière de règlement d’urbanisme et d’être plus faciles à comprendre. »

L’article III NAb1 prévoit que soient admises les constructions à usage d’habitations, de bureaux, de commerces et d’hébergements hôteliers répondant ainsi à la possibilité d’installation de services de proximité.
La rédaction des articles III NAb3 et 7 est conforme aux recommandations du SCOT et aux modalités d’écriture usuelles de ces articles.
B- Sur les recommandations :
« Le commissaire enquêteur recommande à la Commune de prendre toutes les dispositions pour que le règlement des problèmes de transports et de desserte soit au minimum planifié lors de la création de la ZAC. »

Cette recommandation rejoint les préoccupations de la Commune et les démarches engagées :

· avec le Conseil Général, sur la desserte routière et les carrefours d’échanges mais aussi sur la création d’une piste cyclable le long de la RD185 E4.

· Avec l’Agglomération, dans le cadre du PDU sur le rabattement vers les pôles d’échanges mais aussi sur l’amélioration des liaisons en transports en commun entre le quartier du Pont et le cœur du village.

· Avec la Région, dans le cadre d’une amélioration de la desserte des TER.

Le conseil municipal délibèrera donc sur le projet de révision simplifiée du PLU de la commune sur le secteur du « Pont » présenté dans le dossier qui est à la disposition de tous les conseillers municipaux en Mairie.

Mr le Maire : « Comme je vous l’indiquais tout à l’heure je vous propose d’adopter cette révision de nos documents d’urbanisme et de continuer à travailler pour que la prise en compte de toutes les recommandations du commissaire enquêteur soit effective lorsque, dans trois ans, les premiers habitants s’installeront sur la zone ». 
Mr Deau estime que cette zone est partie pour être confiée à des investisseurs privés et qu’il importe que les collectivités s’investissent pour maîtriser le foncier. Les jeunes ménages ne peuvent accéder au foncier au prix du marché. Il lit des extraits du rapport du Commissaire enquêteur notamment sur l’avis du Département.

Mr Desseigne estime que l’intérêt général d’avoir plus de logements sociaux est réel et qu’il a été mis en œuvre sur les mandats précédents. Il donne sa lecture des zones à conforter du SCOT et sur le fait que l’intensité B permet le développement industriel. Il souligne que le projet ne répond pas à certains objectifs du SCOT en matière de forme urbaine et de déplacements. Il pense que la démarche de révision générale du PLU aurait du être l’occasion d’une réflexion globale et que cette révision est précipitée. Il votera donc contre le projet.
Mr le Maire rappelle que les lotissements communaux ont été une occasion ratée de donner toutes les parcelles à des jeunes Villeneuvois; il rappelle la délibération de l’Agglomération sur le SCOT et les positions positives de l’ensemble des collectivités et personnes publiques.

Mr Poitevin rappelle que l’on est ici en train de débattre du droit du sol et qu’il reste du travail pour rendre cet urbanisme opérationnel.

Mr Perez souligne qu’il sera nécessaire de mettre le PLU en concordance avec le SCOT mais qu’il convient d’être vigilent pour l’avenir notamment en matière d’eau potable. Il souligne la nécessité de bien négocier avec les bailleurs sociaux et les aménageurs pour répartir la charge foncière, mais aussi  celle de bien gérer le vieillissement scolaire pour éviter les fermetures de classes et enfin d’être très vigilant sur l’organisation des transports publics.

Le Conseil Municipal, à la majorité moins 6 voix contre (M Desseigne, Bouisson, Deau, Mmes Bringues, Ameur, Fernandez) et 3 abstentions (M Harraga, Coudert, Perez), décide d’approuver la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols.
9) Révision simplifiée du PLU – zone du « Larzat » - Approbation

Par délibération du 4 mai 2009, le conseil municipal a prescrit la révision simplifiée du PLU sur le secteur du « Larzat » (dans le cadre des dispositions de l’article L123-13 du code de l’urbanisme) afin de répondre à une importante demande de foncier destiné aux entreprises.

En application de l’article L300-2 du code de l’urbanisme, le projet de révision simplifiée a fait l’objet d’une concertation qui s’est déroulée jusqu’en octobre 2009 selon les modalités fixées par le conseil municipal.

Un bilan de cette concertation vous a été présenté dans un rapport précédent. Il décrit les outils d’information, de communication et de concertation qui ont été utilisés pour permettre au plus grand nombre de prendre connaissance du projet et d’exprimer son avis.

Le projet de révision simplifiée a été soumis à enquête publique du 28 octobre au 27 novembre à l’issue de laquelle le commissaire enquêteur a émis un avis favorable assorti d’une réserve et d’une recommandation qui peuvent faire l’objet des réponses suivantes : 

A- Sur la réserve d’un engagement explicite et ferme du Conseil Général de l’Hérault concernant la réalisation d’un accès direct à la RD612, à partir du site du Larzat :

La Commune et le Conseil Général travaillent depuis plusieurs mois sur cette question. Le Conseil Général, qui vient en effet d’intégrer très récemment la RD612 (ex RN112) dans son patrimoine, ne disposait pas d’études particulières sur cette voirie et souhaitait obtenir des éléments de trafic, d’usage et de perspective avant d’engager un aménagement de carrefour. Dans le compte rendu d’une réunion tenue le 27 novembre entre le Conseil Général et le cabinet Garcia-Diaz, mandaté par la Commune, le Conseil Général écrit : « les services du Département vont examiner les éléments techniques du trafic pour évaluer l’impact sur la RD612 et faire connaître leurs attentes pour la poursuite des études de desserte. »
La réserve exprimée par le commissaire enquêteur ne peut être levée en l’état, compte tenu des procédures de validation de ce type de décisions et des délais impartis. Les questions relatives aux modalités de l’accès direct à la RD612 sont en cours d’examen, elles devront être tranchées lors de la prochaine modification du PLU qui donnera un caractère opérationnel à l’aménagement de la zone.
La réserve peut donc être levée car le Conseil Général, en l’attente de validation technique des ouvrages à réaliser, a admis l’idée d’un nouveau carrefour sur cette voie.
B- Sur la recommandation de la plus grande vigilance de la Commune et des associations de protection de l’environnement au moment de la phase opérationnelle de l’extension de cette zone, pour le suivi des orientations présentées.
La Commune rappelle sa volonté de traiter les questions environnementales de la manière la plus précise possible. C’est ainsi qu’elle a réalisé un dossier d’incidence environnementale des aménagements projetés (dossier soumis à l’approbation des services de l’Etat) alors qu’elle n’en avait aucune obligation réglementaire. De la même façon, ont été étudiées les incidences éventuelles des aménagements avec les zones de protection des captages. Enfin, la topographie et le paysage ont été les « fils rouges » des aménagements projetés. Tous ces éléments figurent dans le dossier de révision simplifiée et seront pris en compte dans les futures évolutions réglementaires qui définiront le droit du sol applicable à la zone IV NA0 dans la cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble.

Le conseil municipal délibèrera donc sur le projet de révision simplifiée du PLU de la commune sur le secteur du « Larzat » présenté dans le dossier qui est à la disposition de tous les conseillers municipaux en Mairie.

Mr le Maire précise : « Dans ce dossier aussi je vous propose donc d’adopter la révision de nos documents d’urbanisme. Il s’agit ici de bien marquer la vocation économique de ce secteur. Car nous voulons poursuivre le développement économique dans ce secteur. Nous pensons que cette zone présente de nombreux atouts pour les entreprises et qu’il convient de rapprocher lieux de travail et lieux de vie afin de limiter au maximum les déplacements.

La vocation opérationnelle de la zone, compte tenu du nombre de propriétaires fonciers concernés, se concrétisera dans un projet de Zone d’Aménagement Concerté.

En effet, dans le cadre de l’étude urbaine que nous lui avons confié, le cabinet Garcia Diaz doit réaliser une étude de pré-bilan de ZAC qui servira de base à la prochaine concertation, mais de cela nous aurons à en débattre dans quelques mois. »
Mr Deau lit un extrait du rapport du Commissaire enquêteur et souligne la position ambigüe du Commissaire enquêteur.

Mr Desseigne souligne le lien majeur entre les 2 dossiers et la nécessité de régler concomitamment les problèmes d’accès sur la RD 612. Il pense que la commune est allée trop vite et que la situation est bloquée.

Mr le Maire souligne la proximité de pensée avec l’équipe précédente sur la nécessité de continuer le développement économique de la zone. Il rappelle aussi qu’il convient de continuer à travailler sur ces dossiers avec les différentes collectivités pour obtenir les aménagements dont nous avons besoin pour réussir ces projets.

Le Conseil Municipal, à la majorité moins 4 voix contre (M Desseigne, Bouisson, Mmes Bringues, Fernandez) et 2 abstentions (M Deau, Mme Ameur), décide d’approuver la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols.

10) Dette TVA parkings – transaction avec le Trésor Public

Par décision du 10 juin 2009, le Tribunal Administratif de Montpellier a rejeté la demande de la Commune concernant la décharge des droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée (et les pénalités y afférentes) auxquels elle a été assujettie au titre de la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2003. Il a, de la même façon, rejeté la demande de décharge pour la période allant du 1er janvier 2004 au 30 juin 2006.

Le Tribunal a considéré que « les organismes de droit public ne sont pas considérés comme des assujettis pour les activités ou opérations qu’ils accomplissent en tant qu’autorités publiques, sauf si leur non assujettissement conduit à des distorsions de concurrence ; qu’ainsi l’exploitation des parcs de stationnement en cause ne peut être regardée comme accomplie dans le cadre des prérogatives de puissance publique du Maire. »
La Commune a fait appel de cette décision devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille.

Par décision du 19 septembre 2008, la Cour des justices de communautés européennes a par ailleurs considéré que l’existence d’une distorsion de concurrence devait s’apprécier en référence non seulement à la concurrence existante mais également à une concurrence potentielle.

Enfin, par décision du 14 décembre 2009, la Cour Administrative d’appel de Marseille a rejeté la demande en référé de la Commune visant à ordonner la suspension du recouvrement des droits mis à la charge de la Commune par la décision  du Tribunal Administratif de Montpellier en considérant qu’aucun des moyens invoqués n’était de nature à créer un doute sérieux sur la régularité du bien fondé des impositions.
Dans ces conditions, la Commune s’est rapprochée des services fiscaux afin :

· D’arrêter le montant de TVA exigible pour les années 2004 à 2009,

· De conclure une transaction visant à obtenir le dégrèvement des sommes dues sur cette période pour défaut de déclaration et retard de paiement et obtenir un échéancier de paiement de la créance.

Mr le Maire précise que c’est un dossier pas facile à appréhender et dont les conséquences financières ne sont pas négligeables. La position de la commune était très fragile dès le départ, car toutes les communes qui se trouvaient dans une situation comparable à la nôtre, avaient été déboutées par les juridictions. Certes notre dossier avait ses particularités. Certes nous avons été tentés de supprimer ces parkings et de laisser l’anarchie et le danger se réinstaller sur notre bord de mer afin de bien montrer à l’Etat le caractère de service public de ces parkings. 

Mais si nous sommes persuadés d’être dans notre bon droit, le droit justement ne nous est pas favorable. 

Les décisions de septembre 2008 de la cour des justices de communautés européennes, comme celles du 14 décembre de la cour administrative d’appel de Marseille nous ont incités à revoir notre position.

Une transaction a donc été négociée avec les services de l’administration fiscale. Elle porte sur : 

· a) L’abandon par l’Etat de toutes les sommes dues à titre de droits forfaitaires, pénalités ou intérêts de retard soit 43 115 € pour les années 2002 et 2003, de l’ordre de 95 000 € pour les années 2004 à 2008 et 14 000 € pour 2009, soit au total plus de 150 000€.
· b) Un échéancier de paiement jusqu’en 2015 des sommes dues au titre des années 2004 à 2008.

· c) La prise en compte, au titre de la TVA déductible, de toutes les dépenses réalisées pour les parkings, passerelle et petits trains (compte tenu de l’unicité du service rendu) et ce depuis 2004.

· d) L’abandon par la commune de la procédure encore en cours devant la cour administrative d’appel.

Je crois qu’il est temps aujourd’hui de clôturer ce dossier qui nous a quand même, à ce jour, déjà couté plus de 21 000 € en frais d’avocats. Je ne vous cache pas que nous le faisons à contrecœur et que nous aurions préféré consacrer tout cet argent à la mise en valeur d’une plage qui a encore été très malmenée par le mauvais temps de ces derniers jours.

J’ajoute que si vous délibérez favorablement sur cette proposition, je donnerai ensuite la parole à Pierre Sémat qui vous proposera alors une décision budgétaire modificative.

Mr Semat rappelle le contexte de cette transaction.

Mr Desseigne souligne le travail de transaction qui a été fait mais regrette la position de l’Etat, qu’il trouve inacceptable car ne prend pas en compte la position de préservation de la plage mise en œuvre par la commune. Il considère que l’accès à la mer, espace public, n’est pas un espace de commerce et que compte tenu de la situation particulière de la commune, il serait nécessaire de poursuivre autrement les luttes sur ce dossier, qui demain, pourrait être celui de l’assujettissement à la TVA des crèches ou cantines scolaires.

Le Conseil Municipal, à la majorité moins 4 voix contre (Mrs Desseigne, Bouisson, Mmes Bringues, Fernandez) et 2 abstentions (M Deau, Mme Ameur), autorise Monsieur le Maire à signer la transaction avec les services fiscaux.

11) décision modificative n°4 – budget communal – exercice 2009
Conformément à la transaction signée entre la direction des Finances et la commune, il convient de procéder à certains réajustements de crédits dans divers chapitres budgétaires de la section de fonctionnement.

Le Conseil Municipal, à la majorité moins 2 voix contre (M Desseigne, Mme Bringues) et 4 abstentions (Ms Bouisson, Deau, Mmes Fernandez Ameur), approuve la décision modificative N°4 applicable au budget communal de l’exercice en cours et telle que détaillée ci-dessous :

Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	63 6353
	Impôts indirects
	+ 153 773,57 €
	78 7815
	Reprises sur provisions pour risques et charges de fonctionnement
	+ 153 773,57 €

	TOTAL
	+ 153 773,57 €
	TOTAL
	+ 153 773,57 €


La séance est levée à 19h46.
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